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Le Préfet, Commissaire de la République 

du Département de l'Isère 

Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le loi n 76-601 du 19 Juiilet 1976 relative aux Installations Classées gour 
la Protection de l'nvironnement }; 

VU le décret n 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour application de la lat 
précités ; 

VU le déaret n 53-578 du 20 mai 1983 modifié ; 

VU l'ertiole 17 de La loi du 19 juillet 1576 fixant les modalités de recouvre 
Rent de la taxe applicable aux Installations Clasaées pour la Protection de 
l'Environnement ; . 

VU la denande avec les plans y afférents en date ui 2 avril 1984 présentée par 
la Société Anonyme PLASTIC-OMNIUN en vue d'être autoriséo à axploiter une oabine 
de peinture dans son usine de La Jarpillidre — lieu-dit Beaucacher" … 20, A8 
aue de ja Gare ; 

VU l'avis de l'Ingénieur en Cher des Hines, Inapecteur den Installations Qas— 
aées en data du 14 mai 1984 } 

VU le procès-verbal da l'enquête publique ouverte le 7 novenbre 1988 ot close 
le 6 décenbre 1984 à LA VERPILLIERE et len certificnts d'affichage : 

YU l'avis de #. Joseph BOREL, Directeur d'Esole Nonoraire, Cosmissaire-Enquôteur 
en date du 19 décembre 1984 ; 

VU l'avis du consetl munioipal de LA VEAPILLIERE en date du 7 décembre 1984 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture en date du 20 juin 1984 ; 

VU l'avis du Directeur Départerenta]l des Affaires Sanitaires at Sociules en 
date du 2 jutilat +984 ; 

NU l'avis du Directeur Départameutsi des Services d'Iinoendis et dé Secours en 

date du 6 juillet 1988 :; 

YU l'avis du Directeur Départementai du 1 Séourité Civile en date du 19 juil- 
lot 1984 ; 

sels.



VU l'avis de 1'Inspecteur du Travail en date du 24 juillat 1984 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement en date du 12 juillet 1984 :; 

VU l'avia du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 4 avril 1985 ; 

vu la lettre du 10 msi 1985 communiquant les conclusions du Conseil d'Hygiène au 
requérant ; 

VU la lettre en réponse de l'intéresaée en date du 20 mai reçue le 30 mai 1985 demandant 
la révision de certaines prescriptions ; . 

VU l'avis de l'Inspecteur des Installations Clañséen en date du 17 juin 1988 : 

VU l'ensenble des pièces figurant au dossier ; 

CONSIDERANT que l'établissement projeté ast soumis à autorisation pour l'activité visée 
sous le n° 405-B-1°-a, at à décieration pour ls activités visées sous les numéroa 
89-28, 272-426, 211-B-1°, de la nomenclature ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de l'Isère ; 

ARRETE ° 

ARTICLR ier — La Société Anonyme PLASTIC-OMNIUN est autorisée à exploiter une cabine 
de peinture dans son usine de LA VRRPILLIERS - lieu-dit “’Beaucacher" -— 20, avenue de 
la Gare, aux conditions définies à l'artiole 2 ci-après. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions particulières applicables À ladite cabine de peinture 
(ns7405-B-1°) seront celles ci-annexées. 

ARTICLE 3 - Les activités soumises à déclaration, à savoir : 

— broyage des matières plastiques (N° 89-2e), 
- fabrication d'objets en matières plastiques per moulage et extrusion (n° 272-428), 
— usinage, découpage d'objets en mâtières plastiques (n° 292-B), 
- dépôt de ges combustibles liquéfiés (N° 211-B-19), 

devront également répondre aux prescriptions ci-annexées. 

ARTICLE 4 — L'exploitant devra en outre se conformer strictemnant aux dispositions 
édictéea par le Livre II du Code du Travail et aux décrets réglementaires et arrêtés 

pris pour son application dans l'intér$t de l'hygiène et da la sécurité des travail 
leurs, notamment au décret du 10 juillet 1913 visant les mesures générales de protection 
eat de salubrité, 

ARTICLE 5 — La cabine da peinture devra être installée dens le délai de trois mnnées à 
partir de la notification, Dans le cas contraire, le pernissionnaire avigsra le Préfet 
par lettre recommandée, en indiquant, le cas échéant, les raisons de force majeure qui 
seraient de nature À expliquer ce retard. Il en sera de même a'il veut reprandre son 

exploitation après une interruption de deux années consécutives. 

ARTICLE 6 — Le pernissionnaire sera tenu, en outre, de se conformer À toutes les mesures 
que l'Administration croira devoir lui imposer ultérieurement dans l'intérêt de ia 
sécurité et de la salubrité publiques, sans qu'il puisse prétendre à aucun dédommagement. 

ARTICLE 7 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, notamment les 
droits du propriétaire des s015. 

ARTICLE 8 — La présente autorisation ne dispense pas ls bénéficiaire de satisfaire, le 
cas échéant, aux prescriptions de la réglementation en vigüeur en matière de voirie et 
de permis de construire,



3 

ARTICLES 9 - Tout exercice d'une activité nouvelle olassée, tout transfert dans 
un autre emplacezent, toute transformetion, toute extension de l'exploitation 
davra faire l'objet d'une demande préalable d'autorisation au Préfet. 

ARTICLE 10 - En cas de changement d'exploitant, le successeur est tenu d'en 
faire la déclaration au Préfet, dans le mois suivant. 

ARTICLE 11 « La mise en fonotionnement ou la asssation de cette activité en 
traîne l'obligation pour l'exploitant d'en faire la déclaration dans un délai de 
trente jours, au Préfet, Commissaire de la République du Département de l'Isère, 
Service des Installations Classées. 

ARTICLE 12 - L'intéressé ne pourra exercer ses activités tant qu'il n'aura pas 
satisfait à la totalité des conditions inposées par l'arrêté préfectoral d'ou= 
verture, sous réserve que l'exercice des activités soit compatible avec les 
dispositions du Plan d'Ocaupation des Sols (P.0.5.) da la commune et du Règle 
ment Sanitaire Départemental. 

ARTICLE 13 - Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles 
l'autorisation est accordée at faisant connaître qu'une copie dudit arrêté dé- 
posé aux archives de la Mairie, est tenue à la disposition de tout intéressé, 
sera affiché à la porte de la Mairie pendant une durée minimum d'un mois. 

Le même extrait est affiché en permanence de façon visibles dans l'ins< 
tallation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation, 

Un avis sera inséré par les soins du Préfat et aux frais de l'exploi- 
tant dans deux journaux locaux ou réglonaux diffusés dans tout le départenent. 

ARTICLE 14 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisi- 
tion. 

ARTICLE 15 - Le Secrétaire Général de l'Isère, ls Sous-Préfat, Comnissaire 
Adjoint de la République de l'Arrondissement de LA TOUR DU PIN, le Maire de 
LA VERPILLIERS et l'Inspecteur des Installations Classées sont chargés, ohacun 
en ce qui le concerne, de l'exéqution du présent arrêté, qui sera notifié à la 
Société intéressée. 

  GRENOBLE, le = r HE 

Le Préfet, Commissaire de la République 
du Département de l'Isère, 

FOûr fa _ 

   En SISgation + Vétrélars Géagre h 

Michel MATFIEU 

 



VU pour être annexé à mon arrêté 

en date de ce jour, 

GRENOBLE, le Ÿ jui 
Pour le Préfet 

Le Ghef de Baron die 
= ZT 

  

   

     Jean]NICOLET 

   

ANNEXE À L'ARRETE du 5 ÿillt 4935 

TEXTE: DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

  

  

. Société 

. Etablissement 

S.A. PLASTIC OMNIUM 

19 Avenue Jules Carteret 

69342 - LYON CEDEX O7 

Usine de La Verpillière 

20 Avenue de la Gare 

38290 - LA VERPILLIERE



I - PRESCRIPTIONS GENERALES 

1.1. - GENÉRALITES 

L'établissement sera situé, installé et exploité conformé- 

ment à la demande et documents annexés sous réserve du respect des disposi- 

tions du présent arrêté. 

1.1.2. - Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux instal- 

lations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, de nature à entrai- 

ner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation 

sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous 

les éléments d'appréciation. 

1.1.3. - Voies de circulation 

Les voies de circulation à l'intérieur de l'établissement, 

les pistes et voies d'accès seront nettement délimitées et maintenues en 

constant état de propreté. 

1.1.4. - Limitation de vitesse 

La vitesse à l'intérieur de l'usine sera limitée à 30 km/h. 

1.2. - BRUITS ET VIBRATIONS 

1.2.1. - L'établissement sera construit, équipé et exploité de façon que 

son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vibra- 

tions susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage, ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

1.2.2. - Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 Juin 1976 

sont applicables. En particulier le niveau d'évaluation ne devra 

pas excéder du fait de l'établissement les seuils fixés ci-dessous 

(en dB (A)). 

  

JOUR PERIODE INTERMEDIAIRE NUTT 

7h à 20h 6h à 7h - 20h à 22h 22h à 6h 

dimanches et jours fériés 

A l'intérieur des bâti- 
ments occupés ou habités 
par des tiers au sens de 35 30 30 

l'article 2.2.de l'ins- 
truction du 21.06.1976 

En limite de propriété 65 60 55



1.2.3. 

1.2.4. 

1.2.5. 

1.3.1. 

1.3.2. 

1.3.3. 

1.3.4. 

1.3.5. 

1.3.6. 

Les véhicules et les engins de chantier, utilisés À l'intérieur 
de l'établissement, seront conformes à la règlementation en 
vigueur. En particulier, les engins de chantier seront d'un 
type homologué au titre du décret du 18 Avril 1969. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc ...) gênant pour le 
voisinage ést interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel 
et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves 
ou d'accidents. 

Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par les 
trépidations seront isolées par des dispositifs antivibratiles 
efficaces. 

1.3. - POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des 
buées, des suies, des poussières ou des gaz susceptibles d'in- 
commoder le voisinage et de nuire à la sécurité publique. 

Il est interdit d'installer des chapeaux ou des dispositifs 
équivalents au-dessus du débouché à l'atmosphère des cheminées. 

La construction des cheminées devra être conforme aux prescrip- 
tions des articles 12, 13, 14, 15, 16 et 17 du titre ler de 
l'arrêté interministériel du 20 Juin 1975 (journal officiel du 

31 Juillet 1975). 

Pour permettre les contrôles des émissions de gaz et de pous- 
sières et faciliter la mise en place des appareils nécessaires 
à ce contrôle, les cheminées ou conduits d'évacuation devront 
être pourvus de dispositifs, obturables commodément accessibles 
à un emplacement permettant des mesures représentatives des 
émissions à l'atmosphère, 

Lorsque la localisation exceptionnelle, les conditions météoro- 
logiques, le mode de combustion ou la nature du combustible la 
rendent nécessaire, peut être exigée la mise en place, entre le 
foyer et la sortie des gaz de combustion, de toutes installa- 

tions efficaces pour la rétention des particules et vésicules 
ou des gaz nocifs. 

L'entretien de l'installation de combustion se fera soigneuse- 

ment et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un 

fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisi- 
nage. Cette opération portera sur le foyer, la chambre de 

combustion, et, le cas échéant, sur les appareils de filtration 

et d'épuration. 

ss
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1.3.7. - En outre, pour les installations visées par ces textes, les 
dispositions de l'arrêté interministériel du 20 Juin 1975 
relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations 
thermiques, de l'arrêté interministériel du 5 Juillet 1977 
(Journal Officiel du 12 Juillet 1977) relatif aux visites et 
examens périodiques et, le cas échéant, de l'instruction du 
13 Août 1971 relative à la construction des cheminées dans 
le cas d'installations émettant des poussières fines, sont 

applicables à ces installations. 

1.3.8. - En cas de nuisances constatées, dues aux odeurs provenant des 
solvants, des diluants, des divers composants de la peinture, 
il conviendra de rechercher des produits organiques inodores 
ou traiter les gaz rejetés par incinération ou adsorption sur 
Charbon actif. 

1.4. - POLLUTION DES EAUX 

1.4.1. - Eaux résiduaires 

Les eaux résiduaires seront évacuées conformément aux prescrip- 
tions de l'instruction ministérielle du 6 Juin 1953 (Journal Officiel 
du 20 Juin 1953). 

En particulier : 

- le PH sera compris entre 5,5 et 8,5 : 

- la température de l'effluent rejeté sera inférieure à 30° C: 
— sa couleur ne devra pas provoquer une coloration visible du 

milieu récepteur : 

- l'effluent devra être exempt de matières flottantes :; 
- l'effluent ne contiendra aucun produit susceptible de 

dégager en égout ou dans le milieu naturel directement où indirectement, 
après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou 
inflammables : 

- l'effluent sera débarrassé de tous produits susceptibles de 
nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 
ou précipitables qui, indirectement ou directement, après mélange avec 
d'autres effluents, seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionne- 
ment des ouvrages. 

1.4.2. - Réseau d'égout interne 

Les égouts devront être étanches et leur tracé devra permettre 
le curage. 

Les égouts véhiculants des eaux polluées par des liquides 
inflammables ou susceptibles de l'être, devront comprendre une protectio 
efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Le réseau de collecte des effluents devant en temps normal subi 
un traitement ne comportera pas de liaison directe permettant le rejet 
sans traitement dans le milieu récepteur. 

../...



1.4.3. - Pollutions accidentelles 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir 
en cas d'accident se produisant dans l'enceinte de l'établissement (rup- 
ture de récipient, renversement d'engins de transports ...) déversement 
direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts extérieurs 
à l'usine ou le milieu naturel. 

Les eaux susceptibles d'être polluées accidentellement doivent 
pouvoir être isolées de leur déversement normal et être envoyées soit 
vers une station de traitement soit vers un bassin de rétention. 

1.5. - DECHETS 

1.5.1. - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature 
qu'ils soient est interdite. 

1.5.2. - Toutes précautions (fréquence d'enlèvement, aire étanche ...) 
seront prises pour que les dépôts de déchets ne soient pas à 
l'origine d'une gêne pour le voisinage, notamment par des odeurs, 
ou d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines. 

1.5.3. - Le traitement des déchets devra être assuré soit par l'exploi- 
tant soit par une entreprise spécialisée. 

1.5.4. - T1 sera tenu un registre réservé aux enlèvements de déchets, sur 
lequel devront être mentionnés, par type de déchets 

- la composition du déchet, 
- le poids ou le volume du déchet, 

le nom de la société de ramassage, 
la destination du déchet ; 

- le numéro d'immatriculation des véhicules d'enlèvement. 

1.5.5. - Les déchets en transit seront stockés dans des conteneurs fer- 

mant, hors des zones d'activités. 

1.5.6. - Les boues de peinture solidifiées ou déshydratées lorsqu'elles 
ne contiennent pas de pigments toxiques seront envoyées vers 
une décharge de classe I. 

1.5.7. - Les produits périmés, liquides ou pâteux non pelletables seront 

éliminés dans un centre collectif d'incinération autorisé à cet 

effet.
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1.6. - RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

1.6.1. - Dispositions générales 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à 
s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie. 

Les éléments de contruction de l'atelier où s'effectuera l'appli- 
cation des peintures présenteront les caractéristiques minimales de 

comportement au feu suivantes : 

murs et parois coupe-feu de degré deux heures 
portes pare-flammes de degré } heure 
couverture incombustible 
sol incombustible. 

1.6.1.2. - Accès 

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les 
services de secours. les aires de circulation seront aménagés pourque les 
engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies devront avoir les caractéristiques minimales suivan- 

tes : 

f 
- largeur de la bande de roulement : ‘8,50 mètres 
- rayons intérieurs de giration : 11 mètres 
- hauteur libre : 3,50 mètres 
- résistance à la charge : 13 tonnes. 

1.6.1.3. - Matériel électrique 

L'installation électrique et le matériel utilisé seront approprié 

aux risques inhérents aux activités exercées. 

1.6.1.4. - Moyens de secours 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre 

l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au moins : 

a) moyens fixes 

- d'un réseau d'extinction dont L'ouverture est déclenchée par 

un détecteur : 
- de robinets d'incendie armés.



b) moyens mobiles 

- d'extincteurs portatifs de type normalisé 233 B et d'extinc- 
teurs sur chariot près de la cabine de peinture. 

- d'extincteurs à eau pulvérisée de type 21 À à raison d'un 
appareil pour 250 m2 (minimum deux appareils par atelier, magasin, 

entrepôt, etc ...) 

- d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des 
tableaux et machines électriques 

- d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des 
installations de stockage et d'utilisation de liquides et gaz inflamma- 

bles. 

Ces matériels appropriés aux risques présentés dont Le nombre 
sera calculé en fonction des activités dans le secteur concerné seront 
placés en des endroits signalés et parfaitement accessibles. 

1.6.1.5. - Exploitation 

a) Vérifications périodiques : Le matériel électrique et les 
moyens de secours contre l'incendie feront l'objet de vérifications 
périodiques. Il conviendra en particulier, de s'assurer du bon fonction- 
nement permanent de tous les organes nécessaires à la mise en oeuvre des 

dispositifs de sécurité. 

b) Consignes : des consignes écrites seront établies pour la mise 

en oeuvre des moyens d'intervention de lutte contre l'incendie, pour 

l'évacuation du personnel et pour l'appel aux moyens extérieurs de défen- 

se contre l'incendie. Ces consignes seront portées à la connaissance du 

personnel concerné. 

c) Equipe de sécurité : le responsable de l'établissement veil- 

lera à la formation sécurité de son personnel et à la constitution, si 

besoin, d'équipes d'intervention. 

1.6.2. - Zone présentant des risques d'incendie 

1.6.2.1. - Isolement par rapport aux tiers 

Les bâtiments seront isolés des constructions voisines par un 

dispositif coupe-feu de degré deux heures constitué 

soit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée 

soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

1.6.2.2. - Comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs de structures métalliques devront être 

protégés de La chaleur, lorsque leur destruction sera susceptible d'en- 

trainer une extension anormale du sinistre, ou pourra compromettre les 

conditions d'intervention.



1.6.2.3. - Dégagements 

Les portes s'ouvriront dans le sens de la sortie. Les dégage- 

ments devront être répartis de telle façon que ne subsiste, compte- 

tenu des recoupements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mètres, 

ni aucun point distant de plus de 40 mètres d'une issue protégée ou 

donnant sur l'extérieur. 

Les locaux particulièrement dangereux ne seront pas implantés 

en cul de sac. 

1.6.2.4. - Désenfumage 

Le désenfumage des locaux, devra pouvoir s'effectuer par des 

ouvertures situées dans Le quart supérieur de leur volume. La surface 

totale des ouvertures ne devra pas être inférieure au L_ de la superfi- 

cie de ces locaux. 200 

L'ouverture des équipements envisagés devra pouvoir se faire soit 

manuellement soit à partir d'une commande automatique. 

| 

Les dispositifs d'ouverture devront être accessibles. | 

| 
1.6.2.5, - Feux nus 

Dans ces zones, sont interdits les flammes à l'air libre ainsi 

que tous les appareils susceptibles de produire des étincelles à l'air 

libre (chalumeaux, appareils de soudage, etc ...). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre 

de flammes ou d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être 

entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un permis "feu" délivré 

et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément 

désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles 

â'une consigne particulière établie sous ia responsabilité de l'exploi- 

tant. 

Cette consigne fixera notamment Les moyens de lutte contre 

l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les 

travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une 

flamme devra être affichée dans ces zones.



1.6.3. - Zone présentant des risques d'explosion 

Les prescriptions de l'arrêté du Ministre de l'Environnement 
et du Cadre de Vie du 31 Mars 1980 (JO du 30 Avril 1980) règlemen- 
tant des installations électriques des établissements règlementés au 
titre de la législation sur les installations classées et susceptibles 
de présenter des risques d'explosion sont applicables aux installations 
dans lesquelles une atmosphère explosive est susceptible d'apparaître, 
notamment en raison de la nature des substances solides, liquides ou 
gazeuses mises en oeuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant 

apparaître au cours des opérations, que ces installations soient visées 
ou non à la nomenclature des installations classées ou dans les prescrip- 
tions particulières ci-après. 

1.6.3.2. - Délimitation 

Tenant compte de 1a diffusion des produits explosifs dans 
l'atmosphère ; l'exploitant définira deux types de zones conformément 
à l'arrêté du 31 Mars 1980 sur les installations électriques. 

- la ou les zones de "type l" dans lesquelles peuvent apparaître 
des atmosphères explosives de façon permanente ou semi- permanente, dans 

le cadre du fonctionnement normal des installations ; la nature des 

éléments constructifs délimitant cette zone sera indiquée. 

En général, seront dans une telle zone notamment les cabines 
et autres postes d'application de peinture, les installations de séchage 
(étuve, fours, tunnel de polymérisation) et, d'une manière générale 
toute zone où est présente de façon permanente ou semi-permanente une 
atmosphère constituée de solvants, augmentée d'au moins 1 m à l'exté- 
rieur de toute partie ouvrante de cabine. 

(Le conduit d'extraction d'air est la zone la plus dangereuse 
d'une cabine, quant à la fréquence des accidents). 

Seront également dans cette zone Les secteurs où des solvants 

peuvent être à l'air libre : dépôts de solvants peintures, aires de 
transvasement, broierie et poste de préparation des peintures, circula- 
tion, fosses de réception des rideaux d'eau servant au "lavage" de l'air 
chargé de peinture, les aires d'égouttage et de préséchage, etc ... 

- la ou les zones de “type 2" dans lesquelles peuvent apparaître 
des atmosphères explosives de manière épisodique avec une faible fréquen- 
ce et sur une courte durée. Le répérage de ces zones doit être fait 
avec beaucoup de soin.
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En général, seront dans une telle zone les prolongements des 

cabines, les emplacements et/ou les abords des récipients en cours 
d'utilisation ou des canalisations renfermant de la peinture ou des 
solvants, les frontières des zones de "type 1" lorsque la paroi des 
enceintes concernées est menacée par des agressions mécaniques non 

hypothétiques (ex : engin de manutention pouvant crever une paroi de 

cabine de peinture ou de tunnel, four ou étuve de séchage paroi faible 
constituée, par exemple, par une vitre non armée protégeant une instal- 
lation d'éclairage susceptible d'être atteinte par une projection de 
peinture ou de vernis). 

L'exploitant tiendra à jour un plan des zones définies ci-des- 
sus. Celles-ci sont matérialisées dans l'établissement par des moyens 
appropriés (marquage au sol, panneaux ...). 

1.6.3.3. - Conception générale des bâtiments 

Les bâtiments et installations comportant des zones définies 
en 1.6.3.1. seront conçus et situés de façon à limiter les effets d'une 
explosion et en particulier éviter les projections de matériaux ou 
d'objets divers à l'extérieur de l'établissement. 

1.6.3.4. - Contrôles 

Le matériel électrique devra, en permanence, rester conforme 
en tous points à ses spécifications techniques d'origine ; un contrôle 
sera effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui 
devra très explicitement mentionner les défectuosités relevées sur son 
rapport de contrôle. il devra êre remédié à toute défectuosité relevée 
dans les délais les plus brefs. 

1.6.3.5. - Protection contre l'électricité statique et les 

Toutes les parties susceptibles d'emmagasiner les charges 
électriques (éléments de construction, appareillage, conduits, supports, 
etc ...) seront reliées à une prise de terre conformément aux normes en 
vigueur, soit directement, soit par le biais de liaisons équipotentiel- 
les. Un contrôle identique à celui prévu au paragraphe 1.6.3.4. sur le 
matériel électrique sera effectué sur les liaisons avec la terre.
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1.6.3.6. - Feux nus 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans 
les règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures 
liquides annexées à l'arrêté du 9 Novembre 1972 modifié (J0 du 31 Dé- 
cembre 1972 et du 23 Janvier 1976) sont normalement interdits dans Les 
zones présentant des risques d'explosion ; cependant, lorsque les tra- 
vaux nécessitant la mise en oeuvre de feux nus doivent y être entrepris, 
ils feront l'objet d'un permis feu délivré et dûment signé par l'exploi- 
tant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne 
pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne parti- 
culière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre 
l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les 
travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer, où d'approcher avec un 
feu nu, devra être affichée dans ces zones. 

1.7. AUTRES DISPOSITIONS 

1.7.1. - Accident ou incident 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux 
intérêts visés à l'article ler de la loi du 19 Juillet 1976 doit être 
déclaré dans les meilleurs délais à l'Inspecteur des Installations 
Classées. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs 
de sécurité, il est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état 
des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que 
l'inspecteur des Installations Classées n'en a pas donné l'autorisation 
et, s'il y a lieu, après l'accord de l'autorité judiciaire. 

1.7,2. - Contrôle et analyse 

L'Inspecteur des Installations Classées pourra demander que 
des contrôles, des analyses et des prélèvements soient effectués par un 
organisme indépendant, dont le choix sera soumis à son approbation s'il 
n'est pas agréé à cet effet dans le but de vérifier le respect des 
prescriptions du présent arrêté ; les frais occasionnés par ces études 
seront supportés par l'exploitant. 

Il pourra également demander la mise en place et l'exploitation 
aux frais de l'exploitant d'appareils pour le contrôle des émissions ou 
des concentrations des matières polluantes dans l'environnement.
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Les consignes d'exploitation, quel que soit le mode de fonction 
nement (normal, anormal, transitoire, voire hors fonctionnement), seront 

élaborées par l'exploitant. 

Elles seront diffusées à tout le personnel (information, 

formation). 

Les consignes relatives à l'explosion et l'incendie seront 

affichées dans les locaux de façon visible. 

Dans les consignes on trouvera notamment : 

_ les interdictions de feux, flammes etc ... d'emploi de certains 

produits, de dépassement de quantités préalablement estimées en 

fonction de l'approvisionnement du poste, etc ... 

- les autorisations nécessaires pour effectuer certains travaux (notam- 

ment entretien) 

- la périodicité des contrôles du fonctionnement des matériels empêchant 

ou signalant la formation d'une atmosphère explosive 

- les précautions à prendre lors de l'entretien des matériels (nettoyage 

changement d'organes ou de pièces, etc ...) 

_ les conditions d'élimination des déchets 

- les opérations à effectuer en cas de début d'incendie, mise en oeuvre 

des moyens de lutte, alerte, alarme, exercices et essais périodiques 

du matériel. 

L'exploitant tiendra à jour un registre de sécurité compre- 

nant : 

les rapports de contrôle effectués notamment sur : 

- le matériel électrique 
- l'installation de ventilation 

- le matériel de lutte contre l'incendie. 

1.7.4. - Enregistrement, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres 

mentionnés dans Le présent arrêté seront conservés respectivement durant 

un an, deux ans, et cinq ans, à la disposition de l'Inspecteur des 

Installations Classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies 

ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

1.7.5. - Normes 

En cas de modification de l'une des normes rendues applicables 

par le présent arrêté, l'homologation de la norme modifiée entrainera 

substitution des dispositions de cette dernière à celles de La norme 

précédente. 

./...
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II - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

  

1°) - L'exploitant définira deux types de zones conformé- 

ment à l'arrêté du 31 Mars 1980 sur les installations électriques (voir 

prescriptions générales). 

2°) - Des dispositifs permettant d'offrir une protection 

suffisante contre Les agressions mécaniques pouvant affecter des récipients 

ou des canalisations contenant des vernis et des solvants, le matériel 

électrique et en général, tout ce qui peut être cause d'accident, seront 

mis en place. 

3°) - La nature de tout matériel électrique utilisable dans 

chaque type de zone, en particulier le type de protection tel qu'il est 

défini par les normes en vigueur devra être précisé . 

On précisera également le mode de protection des câbles 

électriques. 

4°) - Le matériel électrique doit, outre la conformité à 

l'article 3, alinéa 3.2. de l'arrêté du 31 Mars 1980, ne pas augmenter le 

niveau de risques en cas de défaillance unique d'une fonction de sécurité 

affectant l'installation proprement dite. 

5°) - Les installations susceptibles de se charger d'élec- 

tricité statique (objets, supports, canalisations, etc ...) seront reliées 

à une prise de terre unique conformément aux règles de l'art. 

6°) - Les produits incompatibles devront être évités. On 

évitera également de mettre en présence des composants générant des réac- 

tions chimiques dangereuses. 

J°) - Dans une atmosphère explosive les flammes, étincelles, 

feux nus doivent être interdits dans la mesure où l'on ne peut connaître 

en tout point et à tout moment la concentration de l'atmosphère en pro- 

duit explosif. 

8°) - En zone de "type l", tout matériel susceptible de 

générer des flammes ou étincelles doit donc être interdit ainsi que tout 

point dont la température peut atteindre là température d'auto- inflam- 

mation du produit où mélange considéré. 

9°} - En zone de ‘type 2" si la présence de feux nus est 

nécessaire pour l'exploitation des installations industrielles qui s'y 

trouvent les feux nus doivent, par la conception et le mode d'exploitation 

des installations, être éloignés ou séparés de la zone de “type 1" soit 

par une paroi coupe-feu de degré minimal 2 heures, soit par la mise en 

oeuvre de règles de conception et d'exploitation permettant d'éviter quel- 

les que soient les circonstances, le contact de l'atmosphère explosive et 

du foyer.
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10°) - On surveillera l'utilisation optimale des matériels 

afin qu'aucun échauffement ne se produise, en particulier par une surchage. 

En plus, l'entretien des organes susceptibles d'engendrer un 

échauffement mécanique sera fait périodiquement. 

11°) - Lorsqu'il n'est pas possible d'utiliser des vernis des 

solvants ou des diluants non inflammables on diminuera la concentration de 

l'atmosphère en produits inflammables par l'augmentation des débits de venti- 

lation. 

La ventilation doit se pratiquer par soufflage ou par extrac- 

tion et doit contribuer en tous points à une concentration en solvants infé- 

rieure à la limite d'explosivité. 

Tout arrêt du ventilateur entrainera automatiquement l'arrêt 

immédiat du matériel utilisé pour l'application de peinture. 

12°) - Après une période d'arrêt de l'installation il convient 

de renouveler cette atmosphère préalablement à la mise en oeuvre des opéra- 

tions de production. 

Après lutilisation des installations, il convient de diluer et 

de disperser sans délai les solvants pouvant subsister. 

13°) - 11 pourra être prévu des appareils de détection de la 

concentration de l'atmosphère, en particulier pour les régimes transitoires, 

afin de déclencher en temps opportun les moyens préalablement déterminés 

pour prévenir l'accident. 

14°) - Les parois internes de la cabine seront débarrassées de 

l'enduit les recouvrant, 

15°) - Les conduits d'extraction seront munis de trappes ou- 

rantes permettant un nettoyage efficace fréquent. 

La fréquence de l'entretien, pour lequel des consignes strictes 

seront écrites, sera fixée en fonction de l'activité dans chaque secteur. 

16°) - L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures 

sous verre, ou à l'intérieur, par lampes électriques à incandescence sous 

enveloppe protectrice en verre ou par tout autre procédé présentant des 

garanties équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à 

bout de fil conducteur et des lampes dites "baladeuses". 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur 

et de façon à éviter tout court-circuit ; l'installation sera périodiquement 

examinée et maintenue en bon état. 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les moteurs 

les rhéostats, seront placés à l'extérieur, à moins qu'il ne soient d'un type 

non susceptible de donner lieu à des étincelles tel que "appareillage étan- 

che aux gaz, appareillage à contacts baignant dans l'huile", etc. Dans ce 

cas, une justification que ces appareils ont été installés et maintenus con- 

formément à un tel type pourra être demandé parl'Inspecteur à l'exploitant ; 

celui-ci devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit 

le courant ou par tout organisme officiellement qualifié. 

le.
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17°) - Toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration ou 

de refoulement seront en matériaux incombustibles. 

18°) - Un coupe-circuit multipolaire, placé au-dehors de l'ate- 

lier et dans un endroit facilement accessible, permettra l'arrêt des ventila- 

teurs au cas d'un début d'incendie. 

19°) - L'atelier ne sera jamais installé en sous sol. 

Les locaux adjacents à l'atelier auront une issue de dégagement 

indépendante. 

Les portes de l'atelier, au nombre de deux au moins, seront 

munies chacune d'un rappel autonome de fermeture ou d'un dispositif de rappel 

automatique : elles s'ouvriront dans le sens de la sortie et ne comporteront 

aucun dispositif de condamnation (serrure, verrou , etc ...). 

20°) - La ventilation mécanique sera suffisante pour éviter que 

les vapeurs puissent se répandre dans l'atelier, ces vapeurs seront refoulées 

au dehors par une cheminée de hauteur convenable et disposée dans des condi- 

tions évitant toute incommodité pour le voisinage. 

512 

FA) ) on ne conservera dans la cabine de peinture que la quantité de produit 

nécessaire pour le travail de la journée (environ 100 kg/jour). 

22°) - Les eaux utilisées pour l'épuration des brouillards de 

peinture ne devront pas être rejetées dans le milieu naturel, notamment dans 

le ruisseau du moulin, celles-ci devront être éliminées par une entreprise 

spécialisée. 

1°) - Tous les postes ou parties d'installations suceptibles 

d'engendrer des émissions de poussières seront pourvus de moyens de traitement 

de ces émissions. 

Les émissions de poussières doivent être soit captées et diri- 

gées, vers un ou plusieurs dispositifs de dépoussiérage, soit combattues à 

la source par capotage ou aspersion des points d'émissions, où par tout procédé 

d'efficacité équivalente. 

2°) - La conception et la fréquence d'entretien de 1'installa- 

tion devront permettre d'éviter les accumulations de poussières sur les struc- 

tures et dans les alentours. 

Les voies de circulation nécessaires à l'exploitation seront 

entretenues de façon à prevenir les émissions de poussières. 

3°) - Toutes dispositions devront être prises en vue d'éviter 

une explosion, une auto-inflammation ou une inflammation des poussières inflam- 

mables, et afin de réduire les effets d'un éventuel accident.
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II - 3. Emploi de matières plastiques comportant des opérations de 

moulage et extrusion et par procédés mécaniques. 

1°) - Les odeurs produites au cours des opérations de moulage 
seront captées par un dispositif spéciai, capable de les retenir intégralement 
et d'empêcher leur diffusion dans le voisinage. 

1°) - Le dépôt doit être d'accès facile et ne commander ni esca- 
lier, ni dégagement. Il ne doit pas être situé sous un local habité où occupé 
par des tiers ou sur la toiture d'un local habité. 

Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un 
emplacement susceptible d'être inondé. 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large doit être réservé 
autour de tout réservoir aérien. 

2°) - Les réservoirs doivent être implantés de telle sorte qu'au- 
cun point de leur paroi ne soit à moins de 5 mètres des limites des propriétés 
appartenant à des tiers. 

En outre les distances minimales d'éloignements suivantes doivent 

être respectées entre les orifices des soupapes ou les orifices de remplissage 
d'un réservoir et différents emplacements. 

  

CAPACITE DU DEPOT 

EMPLACEMENTS 25 000 kg 

1. Poste de distribution d'hydrocarbure 

liquide 7,5 
2. Parois d'un réservoir d'hydrocarbure 

liquide 10 
3. Ouvertures des bâtiments intérieurs à 

l'établissement autres que ceux utilisés 
exclusivement par le personnel d'exploitation 10 

4. Ouvertures des habitations, bureaux, 

ateliers extérieurs à l'établissement 15 
5. Limite la plus proche des voies de 

communication routières à grande circu- 
lation, des routes nationales non clas- 

sées en route à grande circulation et 

des chemins départementaux, des voies 
urbaines situées à l'intérieur des ag- 
glomérations, des voies ferrées autres 
que celles de desserte de l'établisse- 
ment et des voies navigables 10 

6. Ets recevant du public de la lère à la 
4ème catégorie suivants : établissements 
hospitaliers ou de soins, ets scolaires 

ou universitaires, crèches, colonies de 

vacances, ets du culte et musées 25 

7. Autres établissements de lère à 4ème >0 

catégorie L        
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Si l'orifice de remplissage est déporté à plus de 4 mètres 
de La paroi du réservoir, sa distance vis-à-vis des emplacements 3, 4, 5 

ut être ramenée à 2 mètres. L'orifice de remplissage pourra cependant 
être installé en bordure de la voie publique s'il est enfermé dans un 

coffret incombustible et verrouillé. 

3°) - Les réservoirs fixes doivent en plus des équipements 

rendus obligatoires par la règlementation des appareils à pression être 

équipés : 

- d'un double clapet antiretour d'emplissage (ou tout autre 

dispositif offrant une sécurité équivalente) ; 
- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplis- 

sage ; 
- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un 

clapet antiretour ou limiteur de débit} sur les orifices de sortie pour 
l'utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif doit être placé 

à l'intérieur du réservoir ou à l'extérieur à l'aval immédiat de la vanne 

d'arrêt à condition que celle-ci soit directement montée sur le réservoir ; 

- d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou 

en matières plastique sont interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent 

être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispostif équivalent), le jet 

d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer 

d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

4°) - Les réservoirs doivent être mis à la terre par un 

conducteur dont la résistance doit être inférieure à 100 ohms. L'installa- 

tion doit permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle 

du véhicule ravitailleur avec le réservoir. 

5°) - Lorsque le réservoir est ravitaiilé à partir d'une 

borne de remplissage déportée, celle-ci doit comporter un double clapet 

(ou tout autre dispositif offrant une sécurité quivalente} à son orifice 

d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison équi- 

potentielle du véhicule ravitaiileur. 

Cette borne doit être placée de telle manière que les opéra- 

tions d'emplissage ne puissent gêner les accès et dégagements des bâtiments 

à usage collectif et, si elle est en bordure de la voie publique, elle 

doit être enfermée dans un coffret incombustible et verrouillé. 

6°) - Les réservoirs devront être efficacement protégés contre 

la corrosion extérieure et, lorsqu'ils sont implantés en plein air, leur 

peinture doit avoir un faible pouvoir absorbant.
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7°) - Les matériaux constitutifs, les dimensions et les modes 
d'assemblage des tuyauteries visées à l'article 27 ainsi que La tuyauterie 
reliant éventuellement la borne de remplissage à distance à un ou plusieurs 
réservoirs, doivent être choisis pour assurer avec un coefficient de sécu- 
rité suffisant la résistance aux actions mécaniques, physiques et aux 
actions chimiques dues aux produits transportés. La résistance mécanique 
et l'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries doivent être contrôlées après 
montage par des moyens appropriés notamment des épreuves. 

Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi 
par l'installateur. Ces essais doivent être renouvelés après toute répara- 

tion pouvant intéresser la résistance et l'étanchéité des tuyauteries. 

8°) - Le matériel d'éclairage doit être d'un degré de 
protection au moins égal à IP 231 de la norme NFC 20.010. 

Les autres matériels électriques placés à moins de 7,5 mè- 
tres des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des orifices 

non déportés de remplissage des réservoirs doivent être d'un type utilisable 

dans les atmosphères explosives et conformes au décret n°78.779 du 19 

Juillet 1978. 

Les installations électriques devront être entretenues. 

Elles seront contrôlées tous les trois ans par un technicien. Les justifica- 

tions de ces contrôles seront portées sur un registre tenu à la disposition 

de l'Inspecteur des Installations Classées. 

9°) - L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant 

les règles de sécurité relatives à l'exploitation de son installation. 

10°) - Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées 

conformément aux dispositions prévues par le règlement pour le transport 

des matières dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se placer à au 
moins 5 mètres de la paroi du réservoir. 

11°) - La remise en état de la protection extérieure (peinture ou 

revêtement) des réservoirs fixes est à effectuer lorsque son état l'exige. 

Elle peut être faite sur place, sous réserve de respecter les conditions 

suivantes 

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des 
accessoires et des canalisations du poste ; 

- mise en place d'une liaison électrique équipotentielle 

entre le réservoir et le matériel pneumatique ou électrique d'intervention.



— ]9 — 

12°) - On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de 
moyens de lutte contre l'incendie en rapport avec l'importance et la 

nature de l'installation. Ces moyens doivent comporter au minimum : 

- 2 extincteurs à poudre homologués NF MIH 21 À, 233 B 
et C : 

- 1 système d'arrosage du réservoir (ou un moyen équivalent 

Le matériel doit être tenu en bon état de fonctionnement 
et les extincteurs périodiquement contrôlés : la date de ces contrôles 
doit être enregistrée sur une étiquette fixée à chaque appareil. 

13°) - Il est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer 
à proximité du stockage. Cette interdiction devra être signalée par des 

moyens appropriés. 

L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt ou sur le 
réservoir une plaquette portant le nom et le numéro de téléphone du 
distributeur et le numéro du centre de secours des sapeurs-pompiers. 

14°) - Les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en 
local ouvert, doivent être implantés au niveau du sol ou en super-struc- 

ture. 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain 
en pente, l'emplacement du stockage doit, sur 25 % au moins de son 
périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environ- 
nant. 

Si le sol au voisinage du stockage présente une déclivité 
telle qu'en cas d'écoulement massif accidentel le gaz liquéfié puisse 
atteindre des propriétés appartenant à des tiers, des foyers ou péné- 
trer dans un égout, toutes dispositions doivent être prises pour y 
pallier. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'inter- 

médiaire de berceaux, pieds ou supports construits en matériaux MO 
(incombustibles). Les fondations, si elles sont nécessaires, seront 
calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Une dis- 
tance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice 
ou le pôle inférieur du réservoir. 

Les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le 
point le plus bas est situé à plus de 1 mètre du sol où d'un massif en 
béton doivent être protégées par au moins 5 centimètres de béton ou 
autres matériaux ignifuges d'efficacitééquivalente. L'enrobage doit 
être appliqué sur toute la hauteur. Il ne doit cependant pas affecter 

les soudures de liaison entre le réservoir et la charpente qui le 

supporte.
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15°) - Afin d'interdire l'approche du stockage à toute 
personne étrangère au service, celui-ci doit comporter une clôture 
d'une hauteur minimale de 2 mètres, placée à 2 mètres des parois 
des réservoirs. 

Cette clôture doit comporter une porte MO (incombustible) 
s'ouvrant dans le sens de la sortie et fermée à clef en dehors des 
besoins du service. 

Elle n'est cependant pas exigée si le stockage est implan- 
té dans un établissement lui-même entièrement clôturé. Dans ce cas, 
les organes de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle 

et de sécurité doivent être placés sous capots maintenus verrouillés 

en dehors des nécessités du’service. 

16°) - Les abords du stockage doivent être entretenus en 

bon état de propreté de façon à éliminer tout déchet combustible. 

L'emplacement du stockage doit en outre être soigneusement désherbé ; 

l'emploi de désherbant chloraté est interdit. 

II - 5. - Compression d'air 

1°) Le local de compression devra être maintenu en parfait 

état de propreté : les déchets gras ayant servi devront être mis dans 

des boites métalliques closes et enlevés régulièrement. 

2°) - Les réservoirs et appareils contenant des gaz com- 

primés devront satisfaire à la règlementation des appareils à pression 

de gaz. 

3°) - Des filtres maintenus en bon état de propreté, 

devront empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur. 

4°) - Les compresseurs seront pourvus de dispositifs ar- 

rêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devienttrop 

faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la 

valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera 

la mise en marche du compresseur ou assurera son arrêt en cas d'ali- 

mentation insuffisante en eau. 

5°) - L'arrêt du |compresseur devra pouvoir être commandé 

par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un 

au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

6°) - En cas de dérogation à cette condition, des clapets 

seront disposés aux endroits convenables pour éviter des renversements 

dans le circuit du gaz, notamment en cas d' arrêt du compresseur.
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7°} - Des dispositifs efficaces de purge seront placés 
sur tous les appareils aux emplacements où des produits de conden- 

sation seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation 

des produits de purge et pour éviter que la manoeuvre des dispositifs 
de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils 

ou paur les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation 

à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou d'incommodi- 
té, pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

IT - 6. - DEPOTS DE PEINTURES, SOLVANTS, HUILES 
  

1°) - Le stockage des peintures, solvants, huiles, sera 

placé à l'extérieur des bâtiments, à une distance suffisante pour 
qu'il ne puisse y avoir propagation ou risque d'incendie. 

2°) - Ces produits seront renfermés dans des récipients 
qui pourront être soit des bidons soit des fûts soit des réservoirs 
fixes. Ces récipients seront fermés. lis devront porter en caractères 
lisibles 1a dénomination du liquide renfermé. Ils sont incombustibles 
étanches, construits selon les règles de l'art et devront présenter 
une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

3°) - L'ensemble de ces récipients devra être associé à 
une cuvette de rétention étanche.


